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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19 SEPTIES, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 243-7-1 A du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 243-7-1 B ainsi 
rédigé :

« Art. L. 243-7-1 B. – Les agents chargés du contrôle mentionnés à l’article L. 243-7 ne peuvent 
avoir un intérêt quelconque direct ou indirect dans les entreprises qu’ils contrôlent ou entrant dans 
leur champ de compétences.

« Les agents exercent leurs fonctions de manière impartiale sans manifester un a priori par leurs 
comportements, paroles et actes.

« Dans l’exercice de leurs missions, les agents s’abstiennent de toute expression ou manifestation 
de convictions personnelles, de quelque nature qu’elles soient. Ils fournissent des informations et 
des conseils aux usagers sur le droit applicable, sur sa portée et sur les moyens d’assurer son 
respect.

« Soumis au devoir de discrétion professionnelle, les agents s’abstiennent de divulguer à toute 
personne n’ayant pas le droit d’en connaître les informations dont ils ont connaissance dans 
l’exercice de leurs fonctions. Ils sont soumis au secret professionnel dans les conditions prévues par 
la loi.

« En cas de difficultés rencontrées pendant le contrôle, et jusqu’au terme de la procédure 
contradictoire, le cotisant a la possibilité de s’adresser à un interlocuteur régional, nommé par le 
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directeur de l’organisme de recouvrement, dont les coordonnées sont indiquées sur l’avis de 
contrôle ou mentionnées oralement dans les cas prévus à l’article L. 8221-1 du code du travail.

« L’agent doit être muni de sa carte professionnelle afin de justifier de sa qualité. La vérification 
doit se dérouler avec courtoisie et dans le cadre du respect de la dignité des personnes.

« À tous les niveaux de la hiérarchie, les agents veillent au respect des présentes dispositions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer les conditions de confiance entre les URSSAF et les cotisants dans le 
cadre d’un contrôle.

L’ajout d’un nouvel article au code de la sécurité sociale y contribue, en s’inspirant du décret 
n° 2017-541 du 12 avril 2017 portant code de déontologie du service public de l’inspection du 
travail (art. R. 8124-1 et suivants du code du travail).


